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1. Contexte et objet de la Révision allégée 

1) Contexte   

La Communauté Urbaine d’Alençon, composée de 31 communes, compte 55 405 habitants au 
1er Janvier 2022 (INSEE 2025).  
 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal approuvé le 13 février 2020 et révisé le 14 décembre 
2023 couvre l’ensemble des 31 communes qui composent le territoire communautaire. 
Les grands axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) sont les 
suivants :  

- Développer un territoire attractif et rayonnant ; 
- Construire un territoire solidaire et durable.  

 
Par délibération du conseil de communauté du 6 février 2025, la révision allégée du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal a été prescrite afin de permettre l’accueil d’un nouvel équipement 
d’intérêt général structurant pour le territoire, qui a été retenu dans le cadre du plan Ségur de la 
Santé. 
 
Le choix de construire un nouveau pôle de santé et équipements associés à l’Ouest d’Alençon 
émane d’une réflexion face à l’obsolescence de l’actuel centre hospitalier, qui ne permet plus 
d’assurer des conditions d’accueil et d’exercice satisfaisantes situé en cœur de ville d’Alençon, en 
zone inondable (Plan de Prévention du Risque Inondation de la Sarthe),Sa vétusté, associée à des 
contraintes géographiques et architecturales majeures, limite toute possibilité d’extension ou 
d’adaptation aux nouvelles pratiques médicales et aux besoins des usagers et des professionnels. 
Face à ce constat, la reconstruction complète du centre hospitalier sur un nouveau site est apparue 
comme une solution plus pertinente, efficiente et durable qu’une opération 
 
 
En 2021, l’Etat a donc décidé dans le cadre du Ségur de la Santé de retenir la proposition du 
CHICAM (Centre Hospitalier Intercommunal Alençon Mamers) et de l’ARS (Agence Régionale de 
Santé) de Normandie, de reconstruction complète du centre hospitalier sur un nouveau site, projet 
qui constituera un atout pour le territoire Le site retenu est le fruit d’études et de réflexions 
collégiales qui tient compte la localisation de cet équipement dans l’unité urbaine, de la sécurité et 
de l’accessibilité aérienne, de la desserte routière et de la desserte par les réseaux (eau, électricité, 
chauffage urbaine, …) mais également de l’état initial de l’environnemental et historique du site, 
ainsi que des impacts attendus sur l’environnement et la biodiversité. 
 
Ce dossier unique en France de reconstruction complète d’un site hospitalier s’accompagne d’un 
montage financier exceptionnel dans lequel l’Etat et la Région Normandie accompagnent le projet 
à parts égales de 61.5 millions d’euros. 
 
Le site de Condé-sur-Sarthe a été validé par le comité de pilotage du 15 décembre 2022, comme 
site préférentiel permettant d’accueillir, dans une perspective de développement et de pérennité 
des activités, l’hôpital et ses structures d’administration, et d’équipements ou structures associés 
nécessitant cette proximité. L’ensemble pourra ainsi former un pôle d’envergure régionale. Ce 
choix de localisation répond aux critères fixés par le CHICAM, notamment en terme de foncier 
répondant à un équipement de cette nature, de localisation stratégique en entrée d’agglomération, 
de qualité de desserte, de proximité urbaine, et de limitation des nuisances. Le nouvel hôpital offrira 
une capacité prévisionnelle de 234 lits et places. Pensée pour être modulaire, extensible et 
adaptable aux évolutions médicales et démographiques notamment, sa conception permettra de 
développer de nouvelles offres de soins ou d’intégrer de nouveaux partenariats sans impacter la 
cohérence d’ensemble et les logiques initiales de parcours (foncier disponible). Le futur 
établissement se veut durable et exemplaire sur le plan environnemental. Il s’inscrit pour cela, dès 
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sa conception, dans une stratégie bas carbone (Réduction et valorisation des déchets, conception 
bioclimatique visant à limiter les besoins énergétiques, ...). 
 
Le site retenu répond aux critères suivants : 
- Position stratégique en entrée d’agglomération, 
- Continuité urbaine, proximité du centre-ville, 
- Qualité de la desserte du site : existence des divers réseaux, réseau viaire de proximité, et 
accessibilité lisible et rapide, 
- Desserte du site par les transports en commun (ligne 5) avec un arrêt complémentaire facile à 
prévoir, 
-    Desserte du site par des modes doux de transport 
- Accompagnement et sécurisation dans le cadre du projet de requalification de la rue de 
Bretagne  
- Unité foncière favorisant un aménagement global et cohérent. 
 
 
 
La présente révision allégée du PLUi vise ainsi à permettre l’implantation du nouvel équipement 
hospitalier tout en intégrant, à l’échelle du document d’urbanisme, les principes de la séquence 
éviter – réduire – compenser, en articulation avec les études environnementales spécifiques qui 
seront menées au stade opérationnel du projet. 
 
 
Parallèlement à la présente évolution du document d’urbanisme, plusieurs études sont engagées 
ou seront engagées au regard du projet, afin d’anticiper et de maîtriser ses incidences en matière 
de mobilités, d’environnement et de cadre de vie. 
 
La Communauté Urbaine d’Alençon a engagé l’élaboration d’un schéma directeur de l’entrée de 
ville Ouest d’Alençon, portant sur les axes structurants de la rue de Bretagne/rue d’Alençon et rue 
du Moulin à vent au regard de l’implantation du nouveau pôle hospitalier. Ce schéma vise 
notamment à améliorer la lisibilité des accès, à sécuriser les déplacements et à prendre en compte 
les trafics induits par le futur équipement. 
 
Dans le cadre de l’amélioration des mobilités douces à l’échelle de l’agglomération, le schéma 
directeur cyclable approuvé le 8 décembre 2022 identifie notamment l’axe rue d’Alençon / rue de 
Bretagne, axe à proximité du futur site hospitalier, comme un secteur prioritaire à traiter pour la 
sécurisation et le développement de l’usage du vélo. Des aménagements cyclables (bandes et 
pistes) sont à l’étude sur les principaux carrefours de ce secteur, tels que le carrefour à feux du 
Chapeau Rouge et les giratoires Bretagne / Alençon et Alençon / Rue de la Charité / Rue du Moulin 
à Vent. Le site bénéficiera également à moyen terme d’un positionnement stratégique sur la future 
ceinture périphérique cyclable de l’agglomération, pensée pour relier les quartiers sans passage 
par le centre-ville dense. Ces actions visent à favoriser l’usage du vélo pour les trajets domicile-
travail et les déplacements quotidiens vers le nouvel hôpital, en cohérence avec les objectifs de 
sobriété carbone du territoire. 
 
Concernant les transports collectifs, une étude plus précise de l’adaptation ou du renforcement de 
la desserte existante en transports urbains (création d’un nouvel arrêt, amélioration de la fréquence 
ou du tracé de certaines lignes) sera engagée lors de la phase opérationnelle. L’objectif sera de 
garantir l’accessibilité du futur équipement public de santé au plus grand nombre, y compris en 
l’absence de voiture, et de limiter ainsi l’impact en matière d’émissions et de trafic automobile. 
 
 
Concernant la consommation d’espaces agricoles, le site d’implantation du nouvel hôpital modifiera 
l’usage agricole actuel du site. Afin de compenser cette artificialisation, une étude de 
restructuration du site actuel est en cours avec notamment comme objectif de renaturer les 
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secteurs inondables, situés en zone rouge du Plan de Prévention du Risque Inondation de la 
Sarthe. Par ailleurs, la collectivité a engagé avec la SAFER une étude préalable de compensation 
collective agricole qui permettra d’évaluer les impacts du projet et les conséquences qu’il est 
susceptible d’entrainer sur l’économie agricole et de définir les mesures de compensation, ainsi 
que la participation de la maitrise d’ouvrage à leur mise en œuvre. 
 
Concernant le projet hospitalier lui-même, il est précisé que le futur hôpital comptera 234 lits et 
places sur 30 500 m² de Surface Dans Oeuvre (SDO), modulable et évolutif, avec une organisation 
optimisant les flux (patients couchés, urgences, ambulatoire, personnel et logistique), et intégrera 
une démarche environnementale bas carbone. Les parties prenantes impliquées sont l’ARS 
Normandie, la Région Normandie, la Ville d’Alençon, la CUA, la Préfecture de l’Orne, ainsi que des 
représentants des usagers et des professionnels de santé. 
L’avancement du projet de reconstruction suit un calendrier précis et jalonné d’études et de 
procédures réglementaires, indispensables à ce projet d’envergure. Les études préalables 
environnementales et archéologiques (état initial des milieux naturels, étude d’impact 
environnemental, diagnostic archéologique préventif, …) sont achevées. La note programmatique, 
document de cadrage destiné à définir les principales orientations médicales, fonctionnelles et 
foncières du projet de reconstruction sont finalisées et ont été rendus publiques. La procédure de 
concours de maitrise d’œuvre a été lancée et suis son cours.  
Toutes ces études sont menées parallèlement à l’évolution du document d’urbanisme et sont 
indiquées pour information et compréhension du montage de cette opération d’envergure. 
 
 
A titre indicatif, le calendrier prévisionnel du projet de reconstruction du CHICAM est défini comme 
suit : 

 Été 2025 : lancement du concours de maîtrise d’œuvre ; 

 Été 2026 : désignation de l’équipe d’architectes ; 

 Début 2027 : dépôt du permis de construire ; 

 Mi-2028 : démarrage des travaux, avec continuité des soins sur le site actuel ; 

 2031 : mise en service du nouvel hôpital. 
 
Ce calendrier sur les grandes étapes du projet est présenté à titre d’information, tout en rappelant 
que la maîtrise d’ouvrage du CHICAM assurera la conduite détaillée du projet. Ces études et 
procédures ne relevant pas de la présente révision allégée du document d’urbanisme.  
 
La présente révision allégée porte sur la commune de Condé-sur-Sarthe et vise à permettre 
l’implantation du nouveau pôle de santé et de ses équipements et services associés sur une 
superficie de 12,49 ha, dans un cadre réglementaire garantissant la prise en compte des enjeux 
environnementaux, paysagers et de transition énergétique dès le stade du document d’urbanisme. 
 
 
Pour ce, il est proposé faire évoluer le zonage actuel des parcelles concernées de zone Agricole 
(A) en zone à Urbaniser ouverte à l’urbanisation immédiate sous forme d’aménagement 
d’ensemble 1AUS. Cette ouverture à l’urbanisation est conditionnée au respect des prescriptions 
réglementaires et de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation associée, lesquelles 
traduisent, à l’échelle du PLUi, les principes de la séquence éviter – réduire – compenser. Le projet 
se situe sur les parcelles identifiées ci-dessous. 
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Liste des parcelles concernées 
 

 

2) Procédure 

La présente révision allégée est menée selon les dispositions des articles L103-2, L103-3,  
L103-6, L153-11, L153-14, L153-21, L153-23, L153-31, L153-32, L153-34, R153-3, R153-12, 
R153-20, R153-21, R153-22 du code de l’urbanisme et  R104-11, R104-21, R104-23 et R104-25 
du code de l’environnement. 
 
Article L153-31 
Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 
et forestière. 
 
Article L153-32 
La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. 
 
Article L153-34 
Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-
9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de 
développement durables, la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, 
une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 
 
Article R153-12 
La délibération qui arrête le projet de révision du plan local d'urbanisme peut simultanément tirer 
le bilan de la concertation organisée en application de l'article L.103-6. 
L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu […] avant l'ouverture de l'enquête 
publique. Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal de la réunion d'examen 
conjoint, est soumis à l'enquête publique par le président de l'établissement public ou par le maire. 
 
Article R104-11 
I.-Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 
 
1° De leur élaboration ; 
 

Identifiant IDU Code INSEE Section d'appartenance Numéro de parcelle Superficie (m²)

117000AI0002 61117    AI 2 9 654                   

117000AI0003 61117    AI 3 4 670                   

117000AI0004 61117    AI 4 2 196                   

117000AI0007 61117    AI 7 8 901                   

117000AI0008 61117    AI 8 21 163                

117000AI0051 61117    AI 51 482                      

117000AI0053 61117    AI 53 56 104                

117000AI0056 61117    AI 56 179                      

117000AI0081 61117    AI 81 377                      

117000AI0082 61117    AI 82 180                      

117000AI0083 61117    AI 83 21 014                

124 920              
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2° De leur révision : 
 
a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 
susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 
 
b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune 
décide de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 
 
c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article L. 153-31, sous 
réserve des dispositions du II. 
 
 
II.-Par dérogation aux dispositions du c du 2° du I, les plans locaux d'urbanisme font l'objet, à 
l'occasion de leur révision, d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas 
réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-33 à R. 104-37, s'il est établi que cette 
révision est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard des 
critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 
juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement, lorsque : 
 
1° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert 
par le plan local d'urbanisme concerné, pour une superficie totale inférieure ou égale à un 
millième (1 ‰) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha) ; 

2° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert 
par le plan local d'urbanisme intercommunal concerné, pour une superficie totale inférieure ou 
égale à un dix-millième (0,1 ‰) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha). 

Article R104-21 
L'autorité environnementale est : 

1° La formation d'autorité environnementale de l'inspection générale de l'environnement et du 
développement durable pour les directives territoriales d'aménagement prévues à l'article  
L. 172-1, (…), ainsi que (…), les plans locaux d'urbanisme, (…) lorsque leur périmètre excède les 
limites territoriales d'une région.  

Article R104-23 
L'autorité environnementale est saisie par la personne publique responsable d'un dossier 
comprenant : 

1° Le projet de document ; 
2° Le rapport environnemental lorsque le document ne comporte pas de rapport de présentation ; 
3° Les avis rendus sur le projet de document à la date de la saisine. 
 
Article R104-25 
L'autorité environnementale formule un avis sur le rapport de présentation ou, à défaut, le rapport 
environnemental mentionné à l'article R. 104-18, et sur le projet de document dans les trois mois 
suivant la date de réception du dossier mentionné à l'article R. 104-23. 

L'avis est, dès son adoption, mis en ligne et transmis à la personne publique responsable. Lorsqu'il 
est rendu par la mission régionale d'autorité environnementale de l'inspection générale de 
l'environnement et du développement durable, il est transmis pour information au préfet de région 
lorsque le périmètre du document d'urbanisme est régional ou aux préfets de départements 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719320&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211534&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719282&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719296&dateTexte=&categorieLien=cid
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concernés dans les autres cas. Il est joint au dossier d'enquête publique ou mis à la disposition du 
public. 

A défaut de s'être prononcée dans le délai indiqué au premier alinéa, l'autorité environnementale 
est réputée n'avoir aucune observation à formuler. Une information sur cette absence d'avis figure 
sur son site internet. 

3) Objets et justification de la révision allégée  

Eléments de contexte : 
 
Le projet porte sur l’ouverture à l’urbanisation de parcelles agricoles pour accueillir des 
constructions et installations d’activités hospitalières, de santé annexes et satellites : services 
publics aux usagers et professionnels, restauration, commerces, complémentaires à l’activité 
hospitalière. 
 
Au regard de l’intérêt de ce projet, il est proposé de modifier le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal par la création d’une zone à urbaniser pour équipement de santé (1AUS) et d’une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation « Equipement » n°1. 
 
La révision allégée n°6 vise donc à : 

- Créer une zone à urbaniser spécifique pour accueillir des équipements de santé 
(1AUS) de 12,49 ha, 

- Réduire d’autant la zone A concernée par le site de projet. 
 
La présente révision allégée se traduit par la modification du règlement graphique (zonage) 
des parcelles cadastrées AI n°2, 3, 4, 7, 8, 51, 53, 56, 81, 82, 83 classées actuellement en 
zone Agricole (A) en zone à urbaniser pour équipements de santé (1AUS). 
 
 

Description du site concerné : 
 
Le secteur de projet représente une superficie de 12,49 ha et est composée des parcelles 
suivantes : 
 

 
 
 
 
 

Identifiant IDU Code INSEE Section d'appartenance Numéro de parcelle Superficie (m²)

117000AI0002 61117    AI 2 9 654                   

117000AI0003 61117    AI 3 4 670                   

117000AI0004 61117    AI 4 2 196                   

117000AI0007 61117    AI 7 8 901                   

117000AI0008 61117    AI 8 21 163                

117000AI0051 61117    AI 51 482                      

117000AI0053 61117    AI 53 56 104                

117000AI0056 61117    AI 56 179                      

117000AI0081 61117    AI 81 377                      

117000AI0082 61117    AI 82 180                      

117000AI0083 61117    AI 83 21 014                

124 920              
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Photo aérienne 2023 

  
 

Le secteur de projet concerné est actuellement à usage agricole (culture) pour plus de 98% de sa 
superficie et à usage boisé (bosquet) pour 1,8% de sa superficie.  
 
Le PLUI définit le zonage tel que : 
- Zone agricole de la totalité de l’emprise foncière. 

2. Modifications apportées au Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal 

 
La modification suivante est apportée : 
 

 Pièce n°3 : règlement écrit 
 
La pièce n°3, règlement écrit, est complétée d’un règlement spécifique correspondant à la création 
de la zone à urbaniser indicée S relative aux équipements de santé. Il est ajouté une zone 
dénommée 1AUS. 
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 Pièce n°4 : règlement graphique 
 
Les modifications concernent uniquement la commune de Condé-sur-Sarthe. 

- Classement du site actuellement en zone Agricole (A) en zone A Urbaniser spécifique 
(1AUS). 

 
 

Evolution des surfaces (en m²) Zonage PLUi actuel 
Zonage projet 

révision allégée 
Evolution  

Parcelles section cadastrale 
 AI 

n°2, 3, 4 , 7, 8, 51, 53, 56, 81, 82, 83 

Agricole (A) 124 920 0 - 124 920 

A Urbaniser 
(1AUS) 

0 124 920 + 124 920 

Emprise non cadastrée  
Rue de la Brebiette 

Agricole (A) 1705 0 - 1705 

A Urbaniser 
(1AUS) 

0 1705 + 1705 

Total 

Agricole (A) 126 625 0 - 126 625 

A Urbaniser 
(1AUS) 

0 126 625 + 126 625 

 

Pièce n° 5 : Orientation d’Aménagement et de Programmation 

La pièce n°5 est complétée de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation correspondant 

au site d’équipements.  

 

Il est créé une OAP « Equipements » : 

Secteur 1 – Condé sur Sarthe – Pôle hospitalier et de services publics - Porte de Bretagne  
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1) Extrait du règlement graphique, planches K11 et K12, avant modification 
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2) Extrait du règlement graphique, planches K11 et K12, après modification 
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3. Evaluation des incidences de la révision allégée n°6 
du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal sur 
l'environnement 

 
 
L’évaluation environnementale est jointe en annexe de la présente notice de présentation. 

 


